
Code de déontologie

de l'Association suisse des traducteurs,
terminologues et interprètes

Préambule

Considérant

 que les traducteurs, terminologues et interprètes sont
généralement livrés à eux-mêmes et seuls responsables
de leurs apports essentiels au rapprochement des
individus, des groupes et des peuples, ainsi qu’au bon
fonctionnement de la vie économique

 que ces apports ne peuvent être fournis que par des
professionnels expérimentés

 que les donneurs d’ouvrage doivent disposer de critères
leur permettant de choisir en connaissance de cause
ceux, parmi les professionnels, dont ils entendent
solliciter les services

et exprimant la volonté

de se distinguer, en tant que membres de l’Association suisse
des traducteurs, terminologues et interprètes (ASTTI), par
l’excellence de leur pratique professionnelle, les traducteurs,
terminologues et interprètes réunis au sein de l’ASTTI (ci-après
« les membres ») adoptent le présent Code de déontologie, qui
définit leurs devoirs et les règles de comportement qu’ils
s’engagent à respecter dans l’exercice de leur profession.

Article premier
Engagement sur l’honneur

 Les membres s’engagent sur l’honneur à s’abstenir de
tout comportement susceptible de porter préjudice à la
dignité et au prestige de leur profession ou de leur
Association.

Ils reconnaissent en outre que les directives d’un donneur
d’ouvrage ou d’un employeur ne peuvent en aucun cas justifier
un manquement au présent Code de déontologie.

Article 2
Devoirs des membres

Les membres s’engagent

 à exercer leur profession en toute conscience et avec



impartialité
 à travailler exclusivement dans les langues et les

domaines de spécialité dont ils possèdent une maîtrise
suffisante pour garantir un travail de qualité

 faire toutes les recherches nécessaires et, le cas échéant,
à obtenir les outils indispensables à l’exécution du
travail

 à effectuer personnellement les travaux qui leur sont
confiés ou, s’ils les délèguent à des tiers qualifiés, à en
contrôler minutieusement le résultat

 à conserver des copies de tous les documents relatifs au
travail effectué, aussi longtemps que la loi le prescrit
pour les papiers d’affaires

sous réserve de l’article 7 du présent Code, à garder le secret le
plus absolu sur toutes les informations dont ils ont
connaissance dans le cadre du travail qui leur est confié.

Article 3
Acceptation d’un travail

Sous réserve de dispositions légales, statutaires ou
réglementaires contraires, ou des clauses d’un éventuel contrat
de travail, les membres

 acceptent uniquement des travaux pour lesquels ils sont
compétents

 mènent à leur terme les travaux qu’ils ont accepté, sauf
en cas de force majeure

 font part de leur refus sans retard dans le cas où ils ne
peuvent ou ne veulent pas accepter un travail. Ils
peuvent alors suggérer un collègue qualifié pour les
remplacer

respectent les conditions contractuelles ou conventionnelles
arrêtées avec les tiers ; si, pour quelque raison que ce soit, cela
s’avère impossible, ils en informent immédiatement qui de
droit et, le cas échéant, proposent une solution de
remplacement.

Article 4
Refus d’un travail

Les membres refusent tout travail dont l’exécution leur ferait
manquer aux devoirs définis par le présent Code déontologie.

De surcroît, sous réserve de dispositions légales, statutaires ou
réglementaires contraires, ou des clauses d’un éventuel contrat
de travail, les membres refusent un travail



 si leurs services ont déjà été requis ou doivent l’être
dans le cadre d’un autre travail, et qu’ils pourraient, de
ce fait, se trouver en situation de conflit d’intérêts.

s’ils considèrent que leurs capacités, les conditions de travail
ou les délais demandés ne leur permettraient pas de l’exécuter
correctement.

Article 5
Dispositions applicables aux membres de l’ASTTI exerçant
à titre non salarié

 L’activité des membres exerçant à titre non salarié est
soumise aux dispositions des articles 394 et suivants du
Code suisse des obligations.

 Si, exceptionnellement, l’exécution d’un mandat donne
lieu à des critiques fondées, le membre en cause
acceptera de réduire ses honoraires proportionnellement
à l’importance du défaut constaté.

 Si un membre se voit contraint pour des raisons
importantes de dégager sa responsabilité quant au
travail accompli ou à une éventuelle erreur, il le
déclarera par écrit au plus tard à la fin de l’exécution du
mandat.

Le membre dont la prestation est mise en cause par un mandant
lui proposera de soumettre le cas au Conseil d’arbitrage de
l’ASTTI avant tout recours à des procédures judiciaires

Article 6
Secret professionnel

 Les membres sont liés par le secret professionnel et ne
peuvent y déroger que sur injonction judiciaire.

 L’obligation du secret que l’éthique de la profession et
le présent Code de déontologie imposent aux membres
s’étend à tout ce qui est porté à leur connaissance dans
le cadre de leur activité professionnelle.

Cette obligation subsiste après la fin du travail et s’applique
également à l’égard de quiconque a déjà eu connaissance des
informations en cause par d’autres sources.

Article 7
Recours au Conseil d’arbitrage ou aux autres organes de
l’ASTTI

 Lorsqu’un litige est soumis au Conseil d’arbitrage de
l’ASTTI, les membres sont tenus de fournir
personnellement à cet organe les renseignements dont



ils disposent et de lui présenter tous les documents
requis.

 Si les renseignements et documents mentionnés sous a)
relèvent du secret professionnel au sens de l’article 6, le
membre concerné demandera à qui de droit d’en être
délié.

 Si le mandant ou l’employeur d’un membre s’adresse
aux organes de l’ASTTI pour présenter une
réclamation, introduire une procédure d’arbitrage ou
recourir d’une autre manière aux services de
l’Association à propos d’un cas où se trouve impliqué
un membre à titre professionnel, ce dernier est ipso
facto délié du secret professionnel vis-à-vis de ces
organes.

 Si un membre fournit la preuve qu’il ne peut observer
l’obligation spécifiée à l’art. 7 a) sans contrevenir à
l’art. 6 ou à une autre obligation de secret professionnel
contractée préalablement, il sera délié de l’obligation en
question.

Les organes de l’ASTTI traitent de façon strictement
confidentielle à l’égard de tiers tout ce qui est porté à leur
connaissance dans le cadre de leurs fonctions au sein de
l’Association.

Article 8
Devoir de collégialité

Les membres font preuve de collégialité et de solidarité envers
les autres professionnels de la traduction, de la terminologie et
de l’interprétation, membres ou non de l’Association. Ils
s’interdisent tout comportement préjudiciable au crédit de la
profession.

Ils mettent tous leurs soins à ne pas ternir l’image de l’ASTTI
auprès de tiers et cherchent en toutes circonstances à en
accroître l’audience et le prestige.

Article 9
Convention d’arbitrage

Par son adhésion à l’ASTTI, tout traducteur, terminologue ou
interprète reconnaît la compétence du Conseil d’arbitrage dans
les litiges portant sur le comportement d’un membre en tant
que tel, ou sur ses qualités professionnelles.

Article 10
Concurrence déloyale et publicité

Les membres s’abstiennent de toute forme de concurrence



déloyale ou de publicité tapageuse. Leurs imprimés – papier à
lettres, cartes de visite et de correspondance, annonces,
prospectus, inscriptions dans les annuaires professionnels, etc.
– mentionneront uniquement les combinaisons de langues et les
domaines de spécialités avec lesquelles ils figurent dans le
répertoire des membres. Si les langues sont spécifiées, une
différence claire sera faite entre langues de départ et d’arrivée.

Article 11
Engagement de collaborateurs

Si un membre engage un collègue en qualité d’employé ou lui
confie un mandat en qualité de collaborateur indépendant, pour
son propre compte ou celui d’un tiers, il tiendra compte des
exigences inhérentes au présent code de déontologie. Il
s’interdira notamment de confier des mandats à des personnes
non qualifiées.

Article 12
Compétence du Comité de l’ASTTI

Le Comité de l’ASTTI, auquel chacun, membre ou non, peut
faire appel, veille au respect des règles énoncées ci-dessus. Il a
le droit et, dans les cas graves, le devoir de saisir le Conseil
d’arbitrage ou de sanctionner les membres qui enfreignent ces
règles.

Article 13
Entrée en vigueur et amendements

Le présent Code de déontologie entre en vigueur à titre
provisoire dès son adoption par l’Assemblée générale de
l’ASTTI du 8 mai 1999 et remplace toutes les versions
antérieures.


